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En vertu de l'article 19, paragraphe 1, de la
sixième directive 77/388 en matière
d'harmonisation des législations des États
membres relatives aux taxes sur le chiffre
d'affaires, une entreprise qui n'est pas assu

jettie à la taxe sur la valeur ajoutée pour
l'ensemble de ses opérations peut déduire du
montant de la taxe dont elle est redevable le
montant de la taxe qu'elle a acquittée dans
la limite d'un prorata, qui résulte d'une
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fraction comportant, au dénominateur, le
montant total du chiffre d'affaires afférent
aux opérations ouvrant droit à déduction
ainsi qu'aux opérations qui n'ouvrent pas
droit à déduction. Cette disposition doit être
interprétée en ce sens que les dividendes
d'actions, perçus par une telle entreprise,
sont à exclure dudit dénominateur. En effet,

n'étant la contrepartie d'aucune activité
économique au sens de la sixième directive,
la perception de dividendes n'entre pas dans
le champ d'application de la taxe sur la
valeur ajoutée, de sorte que les dividendes,
résultant de la détention de participations,
sont étrangers au système des droits à
déduction.
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présenté dans l'affaire C-333/91 *

I — Faits

A — Cadre juridique

1. Le champ d'application de la sixième
directive 77/388/CEE du Conseil, du 17
mai 1977, en matière d'harmonisation des
législations des États membres relatives aux
taxes sur le chiffre d'affaires-Système
commun de taxe sur la valeur ajoutée:
assiette uniforme (ci-après « sixième direc
tive»; JO L 145, p. 1) est spécifié en son
article 2:

« Article 2

Sont soumises à la taxe sur la valeur
ajoutée:

1) les livraisons de biens et les prestations
de services, effectuées à titre onéreux à
l'intérieur du pays par un assujetti agis
sant en tant que tel;

2) les importations de biens. »

2. La naissance et l'étendue du droit à
déduction sont réglées à l'article 17 de la
sixième directive. Le paragraphe 5, alinéas 1
et 2, de cet article a la teneur suivante:

« En ce qui concerne les biens et les services
qui sont utilisés par un assujetti pour effec
tuer à la fois des opérations ouvrant droit à
déduction visées aux paragraphes 2 et 3 et
des opérations n'ouvrant pas droit à déduc
tion, la déduction n'est admise que pour la
partie de la taxe sur la valeur ajoutée qui est

* Langue de procédure: le français.
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